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ERI KASAGI
Université de Tokyo

L’ÉLARGISSEMENT DE L’AFFILIATION VOLONTAIRE 
À L’ASSURANCE D’INDEMNISATION DES ATMP 

POUR LES TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS 

La protection et la Sécurité sociale des travailleurs indépendants, notamment 
ceux dont la situation est considérée comme équivalente ou proche de celle des 
travailleurs dépendants, est une question activement débattue au Japon depuis 
longtemps mais particulièrement depuis 2010 avec la prise de conscience de la 
question de la digitalisation. 

Loin de pouvoir traiter de l’ensemble de ce vaste sujet, cette contribution 
présentera les réformes intervenues récemment dans le domaine des accidents du 
travail et des maladies professionnelles (ATMP). 

Au Japon, l’assurance pour l’indemnisation des ATMP couvre uniquement les 
travailleurs salariés ayant conclu un contrat de travail et soumis à la loi sur les normes 
du travail1 (rodokijyunho, article 9)2. Le droit japonais n’étant pas doté de dispositifs 
d’extension légale comme en droit français (L. 311-3 du Code de la Sécurité sociale), 
les travailleurs qui n’entrent pas dans la catégorie des travailleurs salariés, sont 
totalement exclus de l’affiliation obligatoire de l’assurance des ATMP. 

En 2022, deux décrets ministériels3 ont élargi la possibilité pour les travailleurs 
indépendants de s’assurer volontairement, en cotisant eux-mêmes pour bénéficier 
de l’indemnisation en cas d’ATMP. 

Si cet élargissement témoigne, en partie, de la volonté du gouvernement de 
réagir aux changements contemporains des modes de travail et d’élargir la protection 
contre les ATMP aux  travailleurs indépendants, cette mesure reste très modeste en 

1 Loi n°1947-49.
2 Bien que la définition du travailleur salarié ou celle du contrat de travail au Japon soit 

une question préalable majeure pour la suite du présent article, elle ne peut toutefois pas 
être présentée ici en détails. En termes très simplifiés donc, le contrat de travail est, selon 
la jurisprudence, caractérisé par les deux principaux critères suivants  : 1) une direction 
et d’un contrôle de l’employeur sur le travail effectué ; et 2) une rémunération versée en 
contrepartie du travail. Pour chacun de ces deux critères, plusieurs indices sont pris en 
considération. Voir en ce sens Y. Mizumachi, Syokai Rodoho, Todaisyuppankai, 2021, p. 26 
et suiv. 

3 Décrets n°2021-11 du 26 janvier 2021 et n°2021-123 du 20 juillet 2021, modifiant tous 
deux les règles d’application de la loi sur l’assurance d’indemnisation des accidents du 
travail et des maladies professionnelles (ATMP).
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comparaison, par exemple, avec le droit français qui offre une possibilité d’affiliation 
volontaire à tous les travailleurs indépendants qui le souhaitent4. 

I - L’ASSURANCE SOCIALE ATMP : DE L’ASSURANCE RESPONSABILITÉ  
     DE L’EMPLOYEUR À UN SYSTÈME DE PRISE EN CHARGE PAR  
     LA SÉCURITÉ SOCIALE

La loi sur l’assurance ATMP (Rodosya saigai hosho hokenho), adoptée en 1947, 
fut la première loi au Japon à mettre en place un système collectif et assurantiel, 
spécifique à l’indemnisation des atteintes à la santé à caractère professionnel5. Elle 
a été adoptée en même temps que la loi sur les normes du travail, loi qui fixe les 
conditions minimales de travail concernant, entre autres, le temps de travail, le repos 
et les congés. Elle dispose également de règles concernant la santé et la sécurité au 
travail ainsi que l’obligation légale d’indemnisation individuelle de l’employeur en 
cas d’ATMP. Selon la loi, l’employeur s’acquitte de l’obligation d’indemnisation dès 
lors que le travailleur reçoit les prestations de l’assurance d’indemnisation des ATMP 
(article 84, premier alinéa de la loi sur les normes du travail). 

Les deux lois ayant initialement prévu des indemnisations presque identiques, 
l’assurance d’indemnisation des ATMP - financée alors intégralement par l’employeur 
- fut originellement considérée comme un système d’assurance couvrant la 
responsabilité légale et individuelle de l’employeur. 

Depuis, la portée et le niveau des prestations de l’assurance ATMP se sont 
beaucoup développés, surpassant largement leur caractère initial. 

À titre d’exemple, une réforme en 1973 a introduit l’indemnisation des accidents 
de trajet, pour lequel l’employeur n’est guère responsable à titre individuel (article 
21 et suivants de la loi sur l’assurance d’indemnisation des ATMP). 

Des réformes successives ont également amélioré le niveau des prestations, 
bien au-delà de celui de l’indemnisation dont l’employeur est individuellement et 
légalement responsable. 

Ces changements sont souvent décrits comme une transformation « de 
l’assurance responsabilité à la Sécurité sociale », suscitant en même temps 
régulièrement des débats sur ces limites. En effet, la loi sur l’assurance ATMP porte 
toujours, malgré ces changements, des limites théoriques liées à ses origines 
historiques. À titre d’exemple, et en lien avec le sujet ici étudié, l’affiliation à 
cette assurance est considérée, avant tout, comme devant être strictement liée à 
l’existence d’un contrat de travail. 

4 Le droit français dispose également, depuis 2016, d’un dispositif spécifique pour les 
travailleurs indépendants qui ont recours pour l’exercice de leur activité professionnelle, 
à une ou plusieurs plateformes de mise en relation par voie électronique. La loi contraint 
en effet la plateforme dans certaines conditions à prendre en charge la cotisation pour 
l’affiliation volontaire (Art. L. 7341-2 du Code du travail).

5 Pour le détail, voir E. Kasagi, « La notion de maladies professionnelles et son évolution en 
droit de la sécurité sociale japonais », Droit social, n°12-2020, p. 1020.
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Dans ce contexte, l’élargissement aux travailleurs indépendants de la couverture 
obligatoire de cette assurance est une option peu pertinente tant que le cadre 
légal en vigueur ne sera pas largement modifié. Cela explique également en partie 
pourquoi le droit japonais n’accorde la possibilité de l’affiliation volontaire que sous 
certaines conditions assez restrictives, cette affiliation restant pour le législateur 
une exception pour les travailleurs indépendants exerçant leur activité dans des 
circonstances similaires à celles des  travailleurs salariés et qui ont un important 
besoin de protection6.  

II - L’ÉLARGISSEMENT DE L’AFFILIATION VOLONTAIRE 
La loi sur l’assurance des ATMP prévoit depuis 1965 la possibilité d’une affiliation 

volontaire7. 

Avant les réformes, l’affiliation volontaire était une possibilité offerte aux 
travailleurs indépendants de certains secteurs (transport en voiture, construction, 
pêche, etc.)8, ou bien aux travailleurs exerçant certaines activités (utilisation de 
machines agricoles, travail agricole en hauteur, utilisation de produits chimiques 
dangereux, aide à domicile, etc.). 

En 2021, les réformes y ont rajouté :
1- les coursiers à vélo ; 
2- les thérapeutes Judo (judo seifukushi) qui pratiquent des traitements traditionnels 
et non conventionnels ;
3- les travailleurs indépendants seniors (65 à 70 ans) en relation contractuelle avec 
leur ancien employeur dans le cadre de la politique d’emploi pour les seniors (voir 
ci-après) ;
4- les travailleurs exerçant dans les secteurs de l’audiovisuel, du cinéma, spectacle, 
théâtre, de la musique, etc. ;
5- les travailleurs indépendants du secteur de la production des films d’animation ;
6- ainsi que les travailleurs indépendants du secteur informatique (programmeurs, 
concepteurs de sites web, etc.). 

Ces réformes ont été réalisées par la conjonction de plusieurs facteurs. Tout 
d’abord, il s’agissait en partie de répondre à l’augmentation de nouveaux types de 
travailleurs indépendants, comme les coursiers à vélo et les travailleurs du secteur 
informatique. 

En deuxième lieu, pour favoriser l’emploi des seniors9, la loi a créé un nouveau 
besoin de protection pour certains travailleurs indépendants seniors. En effet, 

6 R. Jigami, « Rosaihoken ni okeru tokubetsu kanyu ni tsuite -kojin jigyonushi to rosai hoken 
to no kankei », Nihon rodo kenkyu zasshi, n° 726, 2021, p. 27.

7 La loi permet également d’autres types d’affiliation volontaire, comme pour les chefs de 
PME et pour les travailleurs expatriés à l’étranger. Cette contribution se concentrera sur 
l’affiliation des travailleurs indépendants qui a fait l’objet de réformes récentes.

8 Dans ces secteurs, les membres de la famille travaillant avec eux peuvent également 
bénéficier de l’affiliation volontaire.

9 Loi pour la sécurisation de l’emploi des personnes âgées n°68-1971 (Koreisya koyo antei 
ho). 
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sans entrer dans les détails, si cette loi oblige l’employeur à maintenir le contrat 
de travail avec ses salariés jusqu’à 65 ans, elle incite également depuis avril 2021 
(sans obligation) à maintenir leur emploi (voire leur activité) jusqu’à 70 ans. Dans le 
cadre de cette incitation à l’activité jusqu’à 70 ans, la loi suggère plusieurs options 
à l’employeur, dont celle d’entrer dans une relation contractuelle avec ses anciens 
salariés, devenant ainsi travailleurs indépendants. 

Troisièmement, cet élargissement avait été explicitement demandé par 
les travailleurs concernés, dont les organismes représentant s’étaient d’ailleurs 
exprimés au moment des réformes sur les risques auxquels ils étaient confrontés 
au travail et sur le besoin d’indemnisation10. En effet, le cadre juridique de 
l’affiliation volontaire exige, comme nous allons le voir, la présence d’un organisme 
regroupant les travailleurs d’un même secteur ou ceux qui exercent le même type 
d’activité. C’est pourquoi la présence préalable de ces organismes représentant 
des travailleurs indépendants concernés et leur volonté de participer à l’assurance 
ATMP, incarnaient une sorte de condition préalable pour accorder la possibilité 
d’une affiliation volontaire. 

En cas d’affiliation volontaire, la cotisation est intégralement à la charge des 
travailleurs. Chaque travailleur indépendant peut choisir le niveau d’indemnisation 
en fonction duquel le montant des cotisations est fixé. Le taux de cotisation est fixé 
en fonction de l’importance du risque associé au secteur ou au type d’activité, en 
faisant en sorte que ces affiliations n’affectent pas financièrement la partie pour les 
travailleurs bénéficiaires de l’affiliation obligatoire. L’affiliation volontaire est ainsi 
proche du mécanisme de l’assurance privée, l’assuré-bénéficiaire cotisant lui-même 
pour son assurance en fonction de son risque. 

Quant aux prestations de l’assurance ATMP, la victime bénéficie de prestations 
identiques à ceux des travailleurs salariés, pour qui l’affiliation est obligatoire. 

Ainsi, quand l’assuré subit « des blessures, maladies,  invalidités et  décès liés au 
travail ou au trajet professionnel » (article 1 de la loi sur l’assurance d’indemnisation 
des ATMP), différents types de prestations - en nature et en espèces - sont prévus 
en fonction de la nature et de la gravité des atteintes à la santé dont il est victime ; 
entre autres, la prise en charge des soins sans aucun reste à charge11, les indemnités 
journalières en cas d’arrêt de travail (avec un délai de carence de 3 jours)12, la 
pension d’invalidité, la pension accordée aux membres de la famille survivants en 
cas de décès. 

10 Voir les discussions du sous-comité du Conseil de la politique du travail (Rodoseisaku 
shingikai) : https://www.mhlw.go.jp/stf/shingi/shingi-rousei_126970.html. En réponse à la 
demande du Ministre, ce Conseil donne son avis sur des questions importantes concernant 
la politique du travail. Le Conseil dispose de 7 comités et 16 sous-comités, distingués en 
fonction des sujets qu’ils traitent. Les réformes en question ont été débattues par le sous-
comité traitant de l’indemnisation des ATMP.

11 L’assurance maladie obligatoire garantit t en principe 30% de ticket modérateur. 
12 Il est à noter ici que ces indemnités journalières ont une importance particulière, car les 

travailleurs indépendants ne bénéficient d’aucune prestation de Sécurité sociale en cas 
d’arrêt maladie, l’assurance maladie japonaise ne versant pas d’indemnités journalières 
pour les travailleurs indépendants.



Algé.....Algé.....Japon

183RDCTSS - 2022/1182 REVUE DE DROIT COMPARÉ DU TRAVAIL ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE - 2022/1

III - L’AFFILIATION VOLONTAIRE SOUS FORME COLLECTIVE 
L’affiliation volontaire réalisée de façon collective est assez singulière. Les 

travailleurs indépendants doivent en effet passer par un organisme regroupant des 
assurés du même secteur, ou exerçant la même activité. Cette modalité d’affiliation 
collective volontaire est justifiée par le législateur, avant tout, comme permettant 
d’emprunter la technique juridique de l’affiliation obligatoire prévue pour les 
travailleurs salariés. 

En effet, pour ces derniers, la relation assurantielle se réalise au niveau de chaque 
établissement qui a l’obligation de déclarer le nombre de salariés qui y travaillent 
et de cotiser en fonction de ce nombre. Les travailleurs salariés de l’établissement, 
affiliés ainsi indirectement à l’assurance d’indemnisation, peuvent en cas d’ATMP 
demander des prestations d’indemnisation. 

Par ailleurs, la loi sur l’assurance ATMP ne dispose pas de la notion d’«assuré 
» comme les autres lois couvrant les autres risques (vieillesse, maladie, chômage 
et dépendance). En effet, si dans d’autres systèmes de Sécurité sociale les lois 
prévoient que les « assurés » qui cotisent bénéficient des prestations, tel n’est pas le 
cas de l’assurance ATMP, pour laquelle les travailleurs sont uniquement bénéficiaires 
des prestations de la relation assurantielle que l’employeur entretient avec le 
gouvernement, lequel gère cette assurance13. Le travailleur n’a qu’un lien indirect 
et théorique avec cette dernière, car l’employeur cotise en fonction uniquement du 
nombre de salariés, sans les préciser nominalement. 

Le système d’affiliation volontaire emprunte formellement ce cadre en remplaçant 
l’employeur par l’organisme professionnel retenu à cet effet par le gouvernement 
(article 35 de la loi sur l’indemnisation des ATMP). Le travailleur indépendant devient 
membre de cet organisme professionnel qui collecte les cotisations et les verse au 
gouvernement. 

Ce mode d’affiliation s’explique également par la nécessité d’avoir des mesures 
de prévention pour les travailleurs indépendants. 

En effet, en ce qui concerne les travailleurs salariés, l’employeur est tenu de 
respecter un certain nombre de réglementations concernant la sécurité et l’hygiène 
au travail, prévue par la loi sur les normes du travail ainsi que la loi sur la sécurité 
et l’hygiène du travail (Rodo anzen eisei ho)14. Parallèlement, selon l’article 46-23, 
alinéa 2 des règles d’application de la loi sur l’assurance ATMP, les organismes 
professionnels ont l’obligation d’appliquer des mesures de prévention en matière 
d’ATMP. Ainsi, l’affiliation à l’assurance ATMP est toujours accompagnée par des 
mesures de prévention, l’organisme professionnel servant ici à combler l’absence 
d’’employeur. 

Toutefois, ces mesures de prévention sont limitées dans leur portée et leur 
efficacité, car l’organisme professionnel n’a que très peu de moyen de contrôle sur 
les éléments affectant la santé et la sécurité de ces travailleurs indépendants ne 
serait-ce que parce qu’il n’est pas leur donneur d’ordre. 

13 Par conséquent, même si l’employeur qualifie par erreur un travailleur comme «  non 
salarié », ce dernier peut toujours bénéficier des prestations de l’assurance d’indemnisation.

14 Loi n°1972-57.
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Conclusion
La tendance à l’élargissement de l’affiliation volontaire va certainement 

se poursuivre ; la possibilité de l’étendre à d’autres professions comme les 
acuponcteurs et les masseurs est actuellement à l’ordre du jour. Cette tendance 
est en soi intéressante et importante à certains égards, vu le contexte historique ici 
présenté. 

En revanche, comme sus-évoqué, ces réformes n’offrent en réalité qu’une 
protection modeste, proche de l’assurance privée et sans mesure de prévention 
convaincante. 

C’est pourquoi certains auteurs soulignent la nécessité de créer un nouveau 
système d’indemnisation des ATMP, spécifiques aux travailleurs indépendants ayant 
un besoin de protection en cas d’accidents et de maladies liées à leurs activités15. 

15 R. Jigami, « Rosaihoken ni okeru tokubetsu kanyu ni tsuite -kojin jigyonushi to rosai hoken 
to no kankei », op. cit., p. 33.
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